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(54)  Panneau  d'affichage  ayant  un  dispositif  de  mise  en  place  et  d'enlèvement  des  affiches 

(57)  Panneau  d'affichage  ayant  un  dispositif  (28,  29, 
30,  31,  32,  33)  de  mise  en  place  et  d'enlèvement  des 
affiches  destinées  au  panneau  et  comportant  un  bâti 
support,  un  carter  en  forme  de  caisson  porté  par  le  bâti, 
ayant  au  moins  une  fenêtre  sur  au  moins  une  de  ses 

grandes  faces,  et  des  moyens  d'entraînement  en  trans- 
lation  des  moyens  support  d'affiche  comprenant  des 
rouleaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  (21  )  d'axes  ver- 
ticaux  (20)  agencés  de  manière  à  assurer  le  défilement 
horizontal  des  affiches,  la  ou  les  affiches  pouvant  être 
visibles  par  la  ou  les  fenêtres  qui  leur  est  parallèle. 
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Description 

L'invention  concerne  un  panneau  d'affichage  ayant 
un  dispositif  de  mise  en  place  et  d'enlèvement  des  affi- 
ches  destinées  au  panneau. 

Elle  concerne  également  une  affiche  spécialement 
destinée  à  un  tel  panneau  ;  et  un  procédé  de  mise  en 
place  et  d'enlèvement  de  telles  affiches  sur,  respective- 
ment  d'un  tel  panneau  d'affichage. 

On  connaît  déjà  des  panneaux  d'affichage  de  type 
comportant  un  bâti  support  ;  un  carter  en  forme  de  cais- 
son  porté  par  le  bâti  support,  ayant  au  moins  une  fenêtre 
sur  au  moins  une  de  ses  deux  grandes  faces  et  renfer- 
mant  des  moyens  support  d'au  moins  une  affiche,  agen- 
cés  de  manière  que  l'une  ou  les  affiches  puissent  être 
visibles  par  la  ou  les  fenêtres  qui  lui  sont  parallèles  et 
proches. 

On  peut  se  référer  par  exemple  aux  documents  FR- 
A-2  699  718  et  FR-A-2  703  176. 

Selon  ces  documents,  le  panneau  comporte  égale- 
ment  des  moyens  d'entraînement  en  translation  des 
moyens  support  d'affiches  de  manière  à  assurer  le  dé- 
filement  continu  ou  non  des  affiches.  Ce  défilement  est 
horizontal. 

On  peut  se  référer  également  aux  documents  FR- 
A-2  610  439,  US-A-5  018  289  et  US-A-5  138  781. 

Un  des  problèmes  qui  se  pose  dans  les  panneaux 
d'affichage  du  type  considéré  ici  est  celui  de  la  mise  en 
place  et  de  l'enlèvement  des  affiches. 

Ce  problème  est  d'autant  plus  crucial  que  les  affi- 
ches  sont  de  grandes  dimensions,  fixées  de  façon  amo- 
vible  et  destinées  à  défiler,  notamment  horizontalement. 

A  cet  effet  et  selon  un  premier  aspect,  l'invention 
propose  un  panneau  d'affichage  du  type  comportant  : 

un  bâti  support  ; 

un  carter  en  forme  de  caisson  porté  par  le  bâti  ayant 
au  moins  une  fenêtre  sur  au  moins  une  de  ses  gran- 
des  faces  et  renfermant  en  premier  lieu  des  moyens 
support  d'au  moins  une  affiche,  de  façon  amovible, 
agencés  de  manière  que  la  ou  les  affiches  puissent 
être  visibles  par  la  ou  les  fenêtres  qui  leur  est  pa- 
rallèle,  et,  en  second  lieu,  des  moyens  d'entraîne- 
ment  en  translation  des  moyens  support  d'affiche 
comprenant  des  rouleaux  de  guidage,  déviation  et 
renvoi  d'axes  verticaux,  agencés  de  manière  à  as- 
surer  le  défilement  horizontal  des  affiches,  le  carter 
renfermant  en  outre,  au  moins  un  dispositif  de  mise 
en  place  et  d'enlèvement  des  affiches  comprenant  : 

un  tourillon  d'axe  vertical  ou  une  paire  de  tourillons 
coaxiaux  porté  par  et  monté  à  pivotement  sur  le  car- 
ter,  accessible  de  l'extérieur  du  carter  et  du  pan- 
neau  lorsque  la  mise  en  place  ou  l'enlèvement  des 
affiches  est  réalisé,  agencé  pour  recevoir  de  façon 
amovible  et  entraîner  en  rotation  un  rouleau  coaxial 
supportant  les  affiches  enroulées,  s'étendant  sen- 

siblement  parallèlement  et  en  regard  d'un  des  rou- 
leaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  ; 

et  des  moyens  d'entraînement  du  ou  de  l'un  des 
s  tourillon  à  rotation  dans  un  sens  ou  dans  l'autre  se- 

lon  que  les  affiches  doivent  être  mises  en  place  ou 
enlevées. 

Selon  d'autres  caractéristiques,  un  tourillon  est 
10  monté  sur  le  carter  de  manière  à  pouvoir  être  déplacé 

entre  deux  positions  extrêmes  respectivement  inactive 
où  il  est  escamoté  dans  le  carter  et  active  où  il  est  situé 
hors  du  carter. 

En  position  inactive,  un  tourillon  est  logé  dans  l'es- 
15  pace  libre  ouvert  latéralement  vers  l'extérieur  limité  par 

les  moyens  support  d'affiches,  les  moyens  d'entraîne- 
ment  et  les  affiches  elles-mêmes,  défini  par  deux  rou- 
leaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  latéraux,  respec- 
tivement  frontal  et  arrière  et  un  rouleau  médian  proche 

20  de  l'axe  horizontal  de  la  ceinture  du  carter. 
En  position  active,  un  tourillon  est  situé  à  proximité 

d'un  des  deux  rouleaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi, 
respectivement  frontal  et  arrière. 

Le  dispositif  de  mise  en  place  et  d'enlèvement  des 
25  affiches  comporte,  en  outre,  des  moyens  de  maintien 

amovibles  d'un  tourillon  en  position  active. 
Un  tourillon  est  porté  de  façon  pivotante  sur  une  pla- 

tine  bras  elle-même  portée  par  le  carter  de  manière  à 
pouvoir  être  déplacée  entre  deux  positions  extrêmes 

30  correspondant  à  celles  respectivement  inactive  et  active 
du  tourillon. 

Selon  une  première  variante,  la  platine  bras  est 
montée  sur  le  carter  à  pivotement  vertical  autour  d'un 
axe  écarté  du  tourillon. 

35  Selon  une  seconde  variante,  la  platine-bras  est  si- 
tuée  sur  le  carter  à  coulissement  horizontal  parallèle- 
ment  à  ses  grandes  faces. 

Dans  une  réalisation  le  tourillon  inférieur  voisin  de 
la  paroi  horizontale  inférieure  de  la  ceinture  comporte 

40  un  flasque  transversal  support  du  rouleau  d'enroule- 
ment  des  affiches. 

Ce  tourillon  ou  son  flasque  comporte  les  moyens 
de  calage  en  rotation  relative  par  rapport  au  rouleau 
d'enroulement  des  affiches  coopérant  avec  les  moyens 

45  complémentaires  du  dit  rouleau  tel  qu'un  pion  coopérant 
avec  un  trou. 

A  un  tourillon  sont  associés  des  moyens  limiteur  de 
couple  ou  de  frottement  doux  à  rotation  évitant  le  pivo- 
tement  intempestif  du  dit  tourillon. 

so  Les  moyens  d'entraînement  à  rotation  d'un  tourillon 
sont  manuels  et/ou  motorisés. 

En  particulier  les  moyens  d'entraînement  d'un  tou- 
rillon  sont  motorisés  à  partir  d'un  moteur  ou  motoréduc- 
teur  appartenant  aux  moyens  d'entraînement  en  trans- 

55  lation  des  moyens  support  d'affiche  et  des  affiches  elles- 
mêmes. 

Dans  une  réalisation,  ces  moyens  d'entraînement 
d'un  tourillon  incluent  également  un  organe  d'entraîne- 
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ment  tel  qu'une  chaîne  sans  fin  entraînée  en  prise  sur 
un  pignon  du  tourillon  par  le  moteur  ou  moto  réducteur. 
Cet  organe  tel  que  chaîne  sans  fin  est  également  en 
prise  sur  un  pignon  du  rouleau  de  guidage,  déviation  et 
renvoi  à  proximité  duquel  se  trouve  le  tourillon  ou  sur  s 
lequel  est  montée  la  platine-support. 

Selon  un  second  aspect,  l'invention  propose  une  af- 
fiche  spécialement  destinée  à  un  panneau  d'affichage 
tel  que  décrit.  Cette  affiche  est  présentée  roulée  sur  ou 
de  manière  à  être  montée  sur  un  rouleau  support.  10 

Selon  un  troisième  aspect,  l'invention  propose  un 
procédé  de  mise  en  place  d'une  telle  affiche  sur  un  tel 
panneau  d'affichage,  dans  lequel  : 

on  amène  le  ou  les  tourillon  en  position  active,  15 

on  positionne  le  rouleau  support  d'affiches  garni  sur 
le  ou  les  tourillons, 

on  commence  à  dévider  l'affiche  de  son  rouleau  20 
support, 

on  accroche  la  partie  extrême  libre  transversale  ini- 
tiale  de  l'affiche  aux  moyens  support, 

25 
on  entraîne  l'affiche  de  manière  qu'elle  soit  dérou- 
lée  du  rouleau  support  et  accrochée  aux  moyens 
support, 

lorsque  l'affiche  est  totalement  accrochée  aux  30 
moyens  support  et  le  rouleau  support  libre,  on  en- 
lève  ledit  rouleau  support  du  tourillon, 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  inactive. 
35 

Enfin,  selon  un  quatrième  aspect,  l'invention  propo- 
se  un  procédé  d'enlèvement  d'une  telle  affiche  d'un  tel 
panneau  d'affichage,  dans  lequel  : 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  active,  40 

on  positionne  un  rouleau  support  d'affiche  sur  le  ou 
les  tourillons, 

on  décroche  une  partie  extrême  libre  terminale  de  45 
l'affiche  des  moyens  support  et  on  l'associe  au  rou- 
leau  support, 

on  entraîne  l'affiche  de  manière  qu'elle  soit  décro- 
chée  du  moyen  support  et  enroulée  sur  le  rouleau  so 
support, 

lorsque  l'affiche  est  totalement  décrochée  du 
moyen  support  et  le  rouleau  support  garni  on  enlève 
ledit  rouleau  support  du  tourillon,  55 

on  amène  le  ou  les  tourillon  en  position  inactive. 

Les  autres  caractéristiques  de  l'invention  résulte- 
ront  de  la  description  qui  suivra  en  référence  aux  des- 
sins  annexés  dans  lesquels  : 

la  figure  1  est  une  vue  schématique  de  face  d'un 
panneau  selon  l'invention,  vu  de  l'extérieur  sur  l'une 
de  ses  grandes  faces  ; 

la  figure  2  est  une  vue  latérale  du  panneau  repré- 
senté  en  figure  1  ; 

la  figure  3  est  une  vue  schématique  d'une  affiche 
destinée  au  panneau  d'affichage  selon  l'invention  ; 

la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  transversale  par- 
tielle  du  panneau  d'affichage  selon  l'invention  ; 

la  figure  5  est  une  vue  en  perspective  des  moyens 
latéraux  verticaux  de  support  d'affiche  ; 

la  figure  6  est  une  vue  de  face,  à  proximité  d'un  rou- 
leau  de  guidage,  déviation  et  renvoi  des  affiches, 
des  moyens  horizontaux  et  verticaux  de  support 
d'affiche  ; 

la  figure  7  est  une  vue  en  perspective  des  moyens 
de  mise  en  place  et  d'enlèvement  d'affiche. 

L'invention  concerne  un  panneau  d'affichage  1  des- 
tiné  à  recevoir  des  affiches  telles  que  2. 

Le  panneau  1  comporte  un  bâti  support  3  incluant 
un  piètement  4,  portant  un  carter  5. 

Le  carter  5  a  une  forme  générale  de  caisson.  1  1  com- 
porte  en  premier  lieu  une  ceinture  6  formant  le  chant  du 
carter  5  et,  de  part  et  d'autre,  deux  grandes  faces  7. 

L'une  des  (ou  les  deux)  grandes  faces  7  comporte 
une  fenêtre  8  pourvue  d'une  vitre  de  protection. 

Un  tel  panneau  d'affichage  1  est  destiné  à  être  pla- 
cé  avec  son  piètement  4  vertical  et  le  plan  principal  du 
carter  5,  dont  les  grandes  faces  7  et  les  fenêtres  8  sont 
parallèles,  vertical.  Ce  plan  est  référencé  P. 

La  ceinture  6  a,  quant  à  elle,  un  axe  principal  pas- 
sant  par  les  grandes  faces  7,  disposé  horizontalement. 

Pour  des  raisons  de  commodité,  la  description  est 
faite  en  référence  à  un  panneau  d'affichage  1  érigé  ainsi 
qu'il  vient  d'être  décrit. 

C'est  en  référence  à  cette  situation  que  doivent  être 
compris  les  qualificatifs  tels  que  "horizontal"  ou  "verti- 
cal". 

Par  ailleurs,  le  panneau  d'affichage  1  est  considéré 
par  rapport  à  un  observateur  placé  en  regard  de  la  fe- 
nêtre  8,  ou  de  l'une  des  fenêtres  8  dans  le  cas  où  le 
panneau  1  en  comporte  deux. 

Les  qualificatifs  d"'avant",  "arrière",  "frontal",  etc.  se 
réfèrent  à  cette  situation. 

Toutefois,  il  est  entendu  que  lors  de  son  stockage 
ou  pour  son  montage  ou  encore  pour  son  transport,  le 
panneau  d'affichage  1  ou  ses  éléments  constituants 
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peuvent  être  placés  ou  disposés  dans  une  position  autre 
que  celle  mentionnée  précédemment. 

Le  panneau  d'affichage  1  comporte  également  des 
moyens  9  support  d'affiche  2,  agencés  pour  que  les  af- 
fiches  2  soient  disposées  verticalement  en  regard  de  la 
fenêtre  8. 

Les  affiches  2  placées  sur  le  panneau  d'affichage  1 
sont,  dans  la  réalisation  considérée,  de  contour  carré 
ou  rectangulaire,  limité  par  une  bordure  horizontale  su- 
périeure  10,  une  bordure  horizontale  inférieure  11  et 
deux  bordures  latérales,  verticales  12. 

On  entend  ici  par  bordure  la  zone  de  l'affiche  2  ad- 
jacente  à  son  bord  libre  extérieur. 

Une  affiche  2  comporte  ainsi  une  partie  principale 
imprimée  13,  en  papier,  présentant  donc  une  certaine 
souplesse  et  susceptible  d'être  déformée  et  plus  spé- 
cialement  roulée,  enroulée  ou  pliée.  Le  long  de  trois  de 
ses  quatre  bords  libres,  la  partie  13  est  pourvue  d'une 
bande  1  4,  venant  à  recouvrement  sur  la  partie  1  3  et  so- 
lidarisée  à  elle,  notamment  par  collage. 

Les  trois  bandes  1  4  sont  destinées,  lorsque  l'affiche 
2  est  en  place  sur  le  panneau  d'affichage  1,  à  former 
respectivement  les  bordures  10,  11  et  12. 

Une  bande  14  est  réalisée  selon  le  mode  d'exécu- 
tion  considéré  ici  en  une  matière  plastique  souple  mais 
inextensible  et  ayant  une  grande  tenue. 

Les  bandes  1  4  formant  les  bordures  10,  11,  12  sont 
pourvues  d'oeillets  15  régulièrement  disposées  sur  leur 
longueur. 

Dans  la  forme  de  réalisation  considérée,  il  est  prévu 
plusieurs  affiches  2  placées  les  unes  à  côté  des  autres, 
horizontalement,  mais  indépendantes  les  unes  des 
autres.  Ces  affiches  2  sont  toutes  supportées  par  les 
moyens  support  9. 

Dans  ce  cas,  une  affiche  2  se  trouve  en  regard  de 
la  fenêtre  8  tandis  que  les  autres  affiches  2  sont  mas- 
quées  à  la  vue  par  rapport  à  cette  fenêtre  8.  Le  panneau 
1  comporte  donc  également  des  moyens  d'entraîne- 
ment  16  des  moyens  support  9  de  manière  à  assurer  le 
défilement  des  affiches  2. 

Ce  défilement  est  préférentiellement  discontinu 
c'est-à-dire  que  les  moyens  d'entraînement  16  sont  à 
l'arrêt  pendant  un  certain  temps  ou  l'affiche  2  en  regard 
de  la  fenêtre  8  peut  être  vue  par  un  observateur.  Puis, 
les  moyens  d'entraînement  1  6  sont  actifs  pour  changer 
d'affiche  et  ainsi  de  suite. 

Toutefois,  entre  également  dans  le  cadre  de  l'inven- 
tion  le  cas  où  les  affiches  2  défilent  en  continu,  les 
moyens  d'entraînement  16  étant  agencés  en  consé- 
quence. 

Dans  la  réalisation  considérée,  le  défilement  des  af- 
fiches  est  horizontal. 

Dans  la  réalisation  considérée,  les  moyens  support 
9  comprennent  en  combinaison  des  premiers  moyens 
9a  et  une  paire  de  seconds  moyens  9b. 

Les  premiers  moyens  9a  assurent  le  maintien  de 
l'affiche  2  le  long  de  son  bord  horizontal  supérieur  c'est- 
à-dire  à  l'endroit  de  la  bordure  horizontale  supérieure 

10. 
Les  seconds  moyens  9b  assurent  le  maintien  de 

l'affiche  2  le  long  de  ses  deux  bords  verticaux  c'est-à- 
dire  à  l'endroit  des  bordures  latérales  verticales  12. 

s  Les  moyens  supports  9,  9a,  9b  sont  agencés  de  ma- 
nière  que  l'affiche  2  puisse  être  maintenue  sans  risque 
de  décrochage  intempestif,  le  maintien  étant  néanmoins 
amovible,  lorsque  cela  est  souhaité. 

Les  premiers  moyens  9a  comprennent  d'abord  un 
10  organe  support  17,  allongé  horizontalement  parallèle- 

ment  aux  affiches  2  et  à  la  bordure  10,  se  présentant 
sous  la  forme  d'une  chaîne  sans  fin  ou  équivalent,  fai- 
sant  partie  également  des  moyens  d'entraînement  16. 

La  chaîne  sans  fin  1  7  est  montée  glissante  dans  un 
15  organe  de  guidage  18  et  elle  est  en  prise  avec  des  pi- 

gnons  dentés  1  9  montés  calés  sur  l'axe  20  de  rouleaux 
de  guidage,  déviation  et  renvoi  des  affiches  2. 

Les  pignons  19  sont  placés  vers  la  partie  extrême 
libre  supérieure  des  axes  20. 

20  Les  axes  20  sont  disposées  verticalement. 
Dans  la  réalisation  considérée,  il  est  prévu  trois  pai- 

res  de  rouleaux  21  ,  à  savoir  une  paire  de  rouleaux  fron- 
taux  21a,  une  paire  de  rouleaux  arrières  21b),  et  une 
paire  de  rouleaux  médians  21c. 

25  Les  rouleaux  frontaux  21a  sont  situés  à  proximité 
de  la  fenêtre  8. 

Les  rouleaux  arrières  21  b  sont  situés  à  proximité  de 
la  grande  face  7  opposée  à  la  fenêtre  8  considérée. 

Quant  aux  rouleaux  médians  21c,  ils  sont  situés 
30  dans  le  plan  médian  vertical  du  panneau  1  . 

Les  rouleaux  frontaux  21a  et  les  rouleaux  arrières 
21b  sont  écartés  et  situés  à  proximité  des  parois  verti- 
cales  6a  de  la  ceinture  6. 

Les  rouleaux  médians  21c  sont  au  contraire  écartés 
35  de  ces  parois  verticales  6a  et  proches  de  l'axe  horizontal 

de  la  ceinture  6. 
Dans  le  cas  où  le  panneau  1  comporte  deux  fenê- 

tres  8  de  part  et  d'autre,  l'agencement  et  symétrique. 
L'un  des  rouleaux  21  comporte  calé  sur  son  axe  un 

40  moteur  ou  motoréducteur.  De  plus,  l'un  des  rouleaux, 
notamment  de  la  paire  des  rouleaux  médians  21c  est 
monté  déplaçable  horizontalement  parallèlement  au 
plan  P  de  manière  à  encaisser  les  différences  de  lon- 
gueur  ou  de  tension  des  affiches  2. 

45  Les  premiers  moyens  support  9a  comprennent  en- 
suite  une  série  de  pattes  22  fixées  rigidement  et  trans- 
versalement  à  la  chaîne  1  7.  Ces  pattes  22  sont  réguliè- 
rement  espacées  les  unes  des  autres.  Elles  sont  diri- 
gées  vers  le  bas. 

50  Au  moins  une  partie  des  pattes  22  est  pourvue  fron- 
talement  de  plots  23,  disposés  en  saillie  et  destinés  à 
traverser  les  oeillets  15  de  la  bordure  horizontale  supé- 
rieure  10. 

Les  dimensions  relatives  des  oeillets  1  5  et  des  plots 
55  23  sont  telles  que  leur  coopération  est  rendue  possible 

pour  permettre  l'amovibilité  de  l'affiche  2  mais  empê- 
cher  son  décrochement  intempestif. 

Les  seconds  moyens  9b  comprennent  deux  ensem- 

4 
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bles  9ba,  9bb,  similaires,  placés  dos  à  dos,  situés  à 
proximité  l'un  de  l'autre,  disposés  parallèlement  ou  sen- 
siblement  parallèlement  l'un  à  l'autre,  reliés  l'un  à  l'autre 
par  un  ou  des  organes  élastiques  et  souples  24. 

Un  ensemble  tel  que  9ba  ou  9bb  est  placé  vertica- 
lement  par  rapport  aux  affiches  2.  Il  comporte  en  pre- 
mier  lieu  une  pièce  support  25,  rigide,  prenant  la  forme 
d'un  fer  plat  ou  d'un  profilé.  La  pièce  support  25  est  fixée 
à  la  chaîne  17  et  à  un  autre  organe  support  26  s'éten- 
dant  parallèlement  à  la  chaîne  1  7  mais  situé  au  voisina- 
ge  de  la  bordure  inférieure  11  de  l'affiche  1. 

L'organe  support  26  peut  avoir  les  mêmes  structure 
et  forme  générales  que  la  chaîne  1  7.  Sa  fonction  est  de 
porter  les  pièces  support  25  en  synchronisme  avec  la 
chaîne  1  7  de  manière  que  les  pièces  25  restent  vertica- 
les,  tout  en  étant  déplacées  par  les  moyens  d'entraîne- 
ment  16. 

Chaque  ensemble  9ba,  9bb  comporte  ensuite  une 
série  de  plots  27  fixés  transversalement,  frontalement 
et  en  saillie  sur  la  pièce  support  25,  régulièrement  es- 
pacés  les  uns  des  autres,  dirigés  vers  la  fenêtre  8. 

Les  deux  ensembles  9ba  et  9bb  sont  reliés  l'un  à 
l'autre  par  un  ou  plusieurs  organes  élastiques  et  souples 
24  tels  que  deux  rubans  aplatis  situés  au  moins  vers  les 
parties  extrêmes  supérieure  et  inférieure  des  ensem- 
bles  9ba,  9bb. 

Pour  la  mise  en  place  d'une  affiche  2  telle  qu'elle 
vient  d'être  décrite,  on  ouvre  la  fenêtre  8  du  panneau  ce 
qui  permet  d'avoir  accès  aux  moyens  support  9,  ceux- 
ci  étant  présumés  à  ce  moment  libres  de  toute  affiche, 
on  peut  mettre  en  place  une  affiche  telle  que  2  en  faisant 
coopérer  les  oeillets  15  des  bordures  10,  11  et  12  avec 
les  plots  23  et  27,  respectivement. 

On  procède  à  cette  fin  en  trois  étapes  successives  : 

la  mise  en  place  des  oeillets  15  correspondant  à  la 
bordure  latérale  verticale  12  située  en  amont  par 
rapport  au  sens  de  défilement  de  l'affiche  2. 

Puis,  celle  des  oeillets  15  correspondant  à  la  bor- 
dure  horizontale  supérieure  1  0  et  celle  de  la  bordu- 
re  latérale  verticale  12  amont  vers  la  bordure  verti- 
cale  12  aval. 

Et,  enfin,  la  mise  en  place  des  oeillets  15  corres- 
pondant  à  la  bordure  latérale  verticale  aval  12. 

Pour  enlever  une  affiche,  on  procède  de  manière 
analogue  mais  inversée  :  d'abord  la  bordure  latérale 
amont  puis  la  bordure  horizontale  supérieure  et  enfin  la 
bordure  latérale  aval. 

Le  panneau  d'affichage  comporte  également,  en- 
fermé  dans  le  carter,  un  dispositif  de  mise  en  place  et 
d'enlèvement  des  affiches  2. 

En  effet,  celles-ci  étant  ou  pouvant  être  de  grandes 
dimensions  et  présentant,  naturellement,  une  certaine 
mollesse,  il  est  difficile  de  les  manipuler. 

On  décrit  maintenant  plus  spécialement  ce  disposi- 

tif. 
Un  tourillon  28  d'axe  vertical,  parallèle  ou  sensible- 

ment  parallèle  aux  axes  20  des  rouleaux  21  de  guidage, 
déviation  et  renvoi  est  monté  à  pivotement  sur  le  carter 

5  5. 
Le  tourillon  28  est  porté  de  façon  pivotante  sur  une 

platine  bras  29,  elle-même  portée  par  le  carter  5  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  déplacée  entre  deux  positions  ex- 
trêmes  correspondant  à  celles  respectivement  inactive 

10  et  active  du  tourillon  28. 
L'amplitude  de  pivotement  de  la  platine  29  entre  ses 

deux  positions  extrêmes  et  inférieure  à  180  °,  et  plus 
spécialement  de  l'ordre  de  ou  de  moins  de  90  °. 

En  position  inactive,  le  tourillon  28  est  logé  dans 
15  l'espace  libre  ouvert  latéralement  vers  l'extérieur  limité 

par  les  moyens  support  d'affiches  2,  les  moyens  d'en- 
traînement  et  les  affiches  2  elles-mêmes,  défini  par 
deux  rouleaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  latéraux, 
respectivement  frontal  21a,  arrière  21b  et  un  rouleau 

20  médian  21c  proche  de  l'axe  horizontal  de  la  ceinture  6 
du  carter  5. 

En  position  active,  le  tourillon  28  est  situé  à  proxi- 
mité  d'un  des  deux  rouleaux  21  ,  respectivement  frontal 
21a  et  arrière  21b. 

25  En  position  active,  le  tourillon  28  est  apte  à  recevoir 
de  façon  amovible  et  entraîner  en  rotation  un  rouleau 
coaxial  supportant  les  affiches  enroulées. 

A  cette  fin,  le  tourillon  28  comprend  un  flasque 
transversal  support  32  du  rouleau  d'enroulement  des  af- 

30  fiches.  Le  tourillon  28  ou  son  flasque  32  comporte  les 
moyens  de  centrage  31  et  de  calage  en  rotation  relative 
30  par  rapport  au  rouleau  d'enroulement  des  affiches 
coopérant  avec  les  moyens  complémentaires  du  dit  rou- 
leau  tel  qu'un  pion  coopérant  avec  un  trou. 

35  Au  tourillon  28  sont  associés  des  moyens  limiteurs 
de  couple  33  ou  de  frottement  doux  à  rotation  évitant  le 
pivotement  intempestif  du  dit  tourillon. 

Un  autre  tourillon  (non  représenté)  coaxial  au  tou- 
rillon  28  est  porté  par  la  paroi  horizontale  supérieure  de 

40  la  ceinture  6  du  carter  5. 
Les  deux  tourillons  coaxiaux  sont  reliés  l'un  à  l'autre 

ou  sont  aptes  à  être  déplacés  en  synchronisme  entre 
leurs  deux  positions  extrêmes. 

Le  panneau  d'affichage  peut  comporter  des 
45  moyens  de  maintien  amovibles  d'un  tourillon  ou  de  la 

paire  de  tourillons  coaxiaux  en  position  active. 
Dans  une  forme  de  réalisation,  le  tourillon  porté  par 

la  paroi  horizontale  supérieure  de  la  ceinture  6  du  carter 
5  est  une  pièce  cylindrique  creuse,  telle  qu'un  tube 

50  coaxial  au  tourillon  28. 
Le  tourillon  28  est  relié  aux  moyens  d'entraînement 

16  des  rouleaux  21  par  le  biais  d'une  chaîne  sans  fin  en 
prise  avec  le  pignon  du  rouleau  21  à  proximité  duquel 
se  trouve  le  tourillon  28. 

55  Pour  mettre  en  place  une  affiche  2,  on  effectue  les 
opérations  suivantes  : 

on  ouvre  une  porte  latérale  du  carter  5  ; 
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on  arrête  le  défilement  des  affiches,  la  cas  échéant, 
par  le  biais  d'un  bouton  de  commande  principal  ; 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  active  ; 

on  positionne  le  rouleau  support  d'affiches  garni  sur 
le  ou  les  tourillons  ; 

on  commence  à  dévider  l'affiche  de  son  rouleau 
support  ; 

on  accroche  la  partie  extrême  libre  transversale  ini- 
tiale  de  l'affiche  2  aux  moyens  support  9  ; 

on  entraîne  l'affiche  en  vitesse  lente,  inférieure  à 
celle  du  défilement  de  l'affiche  lorsque  le  panneau 
d'affichage  est  en  service  normal,  de  manière  qu'el- 
le  soit  déroulée  du  rouleau  support  et  accroché  aux 
moyens  support  9.  Durant  cette  étape,  le  tourillon 
28  tourne  fou  sur  son  axe,  les  moyens  limiteurs  de 
couple  33  étant  aptes  à  éviter  tout  pivotement  in- 
tempestif  du  dit  tourillon.  Une  commande  au  pied 
de  l'opérateur  (non  représentée)  est  agencée  de 
manière  à  assurer  la  mise  en  marche  lente  des 
moyens  d'entraînement  1  6  des  rouleaux  21  et  donc 
le  dévidement  contrôlé  de  l'affiche  2  de  son  rouleau 
support  ; 

lorsque  l'affiche  2  est  totalement  accrochée  aux 
moyens  support  9  et  le  rouleau  support  libre,  on  en- 
lève  ledit  rouleau  support  du  tourillon  ; 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  inactive  ; 

on  remet  en  marche  normale  les  moyens  16  d'en- 
traînement  par  le  biais  d'un  bouton  de  commande 
principal  ; 

on  referme  la  porte  latérale  du  carter  5. 

Pour  enlever  une  affiche  2  on  effectue  les  opéra- 
tions  suivantes  : 

on  ouvre  une  porte  latérale  du  carter  5  ; 

on  arrête  le  défilement  des  affiches  2,  le  cas 
échéant,  par  le  biais  d'un  bouton  de  commande 
principal  ; 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  active  ; 

on  positionne  le  rouleau  support  d'affiches  vide  sur 
le  ou  les  tourillons  ; 

on  décroche  la  partie  extrême  libre  transversale  ini- 
tiale  de  l'affiche  2  des  moyens  support  9  ; 

on  accroche  ladite  partie  extrême  au  rouleau  sup- 

port  d'affiche  ; 

par  le  biais  d'un  bouton  de  commande,  on  met  les 
moyens  1  6  en  marche  lente,  inverse  de  celle  du  dé- 

5  filement  des  affiches  lorsque  le  panneau  est  en  ser- 
vice.  Durant  cette  étape,  le  tourillon  28  est  entraîné 
en  vitesse  lente  sur  son  axe  par  les  moyens  d'en- 
traînement  16.  Une  commande  au  pied  de  l'opéra- 
teur  (non  représentée)  est  agencée  de  manière  à 

10  assurer  la  mise  en  marche  lente  des  moyens  d'en- 
traînement  16  des  rouleaux  21  et  donc  un  enroule- 
ment  contrôlé  de  l'affiche  2  sur  son  rouleau  support 
au  fur  et  à  mesure  que  l'affiche  est  détachée  des 
moyens  support  9  ; 

15 
lorsque  l'affiche  2  est  totalement  décrochée  du 
moyen  support  et  le  rouleau  support  garni  on  enlève 
ledit  rouleau  support  du  tourillon  ; 

20  -  on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  inactive  ; 

on  remet  en  marche  normale  les  moyens  16  d'en- 
traînement  par  le  biais  d'un  bouton  de  commande 
principal  ; 

25 
on  referme  la  porte  latérale  du  carter  5. 

La  commande  au  pied  de  l'opérateur  (non  repré- 
sentée)  permet  à  celui-ci  de  mettre  en  marche  les 

30  moyens  d'entraînement  16  en  vitesse  lente  ou  pas  à 
pas,  de  sorte  qu'il  est  possible  d'arrêter  le  défilement 
normal  des  affiches  à  tout  instant  sans  empêcher  le 
changement  ou  l'enlèvement  d'une  affiche. 

En  effet,  l'opérateur,  par  le  biais  de  la  commande 
35  au  pied,  pourra  positionner  correctement  une  bordure 

verticale  des  moyens  support  d'affiches  9b  par  rapport 
aux  tourillons  du  dévidoir. 

De  plus,  l'opérateur  aura  les  mains  libres  pour  met- 
tre  en  place  ou  enlever  une  affiche,  en  maîtrisant  par- 

40  faitement  le  déroulement  ou  l'enroulement  des  affiches 
sur  le  rouleau  support,  par  la  commande  au  pied. 

Le  fonctionnement  qui  vient  d'être  décrit  n'est  pas 
exclusif  d'autres. 

En  particulier,  la  platine  bras  du  tourillon  peut  être 
45  située  sur  le  carter  5  à  coulissement  horizontal  par  rap- 

port  à  ses  grandes  faces  7. 
Un  tourillon  peut  être  soit  en  saillie  en  coopérant 

avec  le  rouleau  d'enroulement  des  affiches  par  l'inté- 
rieur,  soit  en  creux  en  coopérant  avec  ledit  rouleau  par 

so  l'extérieur. 
Les  moyens  d'entraînement  d'un  tourillon  son  ma- 

nuels  et/ou  motorisés,  dans  un  sens  de  l'enlèvement 
des  affiches  et/ou  dans  le  sens  de  la  mise  en  place  des 
affiches. 

55  Les  moyens  d'entraînement  peuvent  être  motorisés 
dans  les  deux  sens  à  partir  d'un  même  moteur  ou  mo- 
toréducteur  fonctionnant  dans  un  sens  ou  dans  l'autre, 
un  moyen  de  commande  permettant  de  passer  d'un 

6 
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sens  à  l'autre. 
Les  moyens  d'entraînement  d'un  tourillon  peuvent 

être  motorisés  à  partir  d'un  moteur  ou  motoréducteur 
appartenant  aux  moyens  d'entraînement  en  translation 
des  moyens  support  d'affiche  et  des  affiches  elles-mê-  s  3. 
mes. 

Les  moyens  d'entraînement  d'un  tourillon  peuvent 
inclure  également  un  organe  d'entraînement  tel  qu'une 
chaîne  sans  fin  entraînée  en  prise  avec  un  pignon  du 
tourillon  par  le  moteur  ou  le  motoréducteur.  10 

Par  ailleurs,  le  panneau  d'affichage  peut  comporter 
deux  dispositifs  dévidoirs  tels  que  décrit  précédem- 
ment,  situés  sur  chaque  côté  du  panneau. 

15 
Revendications  4. 

1.  Panneau  d'affichage  du  type  comportant  : 

un  bâti  support  (3),  20 

un  carter  (5)  en  forme  de  caisson  porté  par  le 
bâti  (3)  ayant  au  moins  une  fenêtre  (8)  sur  au  5. 
moins  une  de  ses  grandes  faces  (7)  et  renfer- 
mant  en  premier  lieu  des  moyens  support  d'au  25 
moins  une  affiche  (2),  de  façon  amovible,  agen- 
cée  de  manière  que  la  ou  les  affiches  (2)  puis- 
sent  être  visibles  par  la  ou  les  fenêtres  (8)  qui 
leur  est  parallèle,  et,  en  second  lieu,  des  6. 
moyens  d'entraînement  en  translation  des  30 
moyens  support  d'affiche  comprenant  des  rou- 
leaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  d'axes 
verticaux,  agencés  de  manière  à  assurer  le  dé- 
filement  horizontal  des  affiches, 

35 
caractérisé  par  le  fait  que  le  carter  (5)  renfer- 

me  en  outre,  au  moins  un  dispositif  de  mise  en  place  7. 
et  d'enlèvement  des  affiches  (2)  comprenant  : 

un  tourillon  (28)  d'axe  vertical  ou  une  paire  de  40 
tourillons  coaxiaux  porté  par  et  monté  à  pivote- 
ment  sur  le  carter  (5),  accessible  de  l'extérieur  8. 
du  carter  (5)  et  du  panneau  (1)  lorsque  la  mise 
en  place  ou  l'enlèvement  des  affiches  (2)  est 
réalisé,  agencé  pour  recevoir  de  façon  amovi-  45 
ble  et  entraîner  en  rotation  un  rouleau  coaxial 
supportant  les  affiches  enroulées,  s'étendant 
sensiblement  parallèlement  et  en  regard  d'un  9. 
des  rouleaux  de  guidage,  déviation  et  renvoi  ; 

50 
et  des  moyens  d'entraînement  du  ou  de  l'un  des 
tourillon  à  rotation  dans  un  sens  ou  dans  l'autre 
selon  que  les  affiches  doivent  être  mises  en 
place  ou  enlevées.  10, 

55 
2.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  1  carac- 

térisé  par  le  fait  qu'un  tourillon  (28)  est  monté  sur  le 
carter  (5)  de  manière  à  pouvoir  être  déplacé  entre 

deux  positions  extrêmes  respectivement  inactive 
où  il  est  escamoté  dans  le  carter  (5)  et  active  où  il 
est  situé  hors  du  carter  (5). 

Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  2  carac- 
térisé  par  le  fait  qu'en  position  inactive,  un  tourillon 
(28)  est  logé  dans  l'espace  libre  ouvert  latéralement 
vers  l'extérieur  limité  par  les  moyens  support  d'affi- 
ches,  les  moyens  d'entraînement  et  les  affiches  el- 
les-mêmes,  défini  par  deux  rouleaux  (21  )  de  guida- 
ge,  déviation  et  renvoi  latéraux,  respectivement 
frontal  (21a)  et  arrière  (21b)  et  un  rouleau  médian 
(21c)  proche  de  l'axe  horizontal  de  la  ceinture  (6) 
du  carter  (5). 

Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  et  3  caractérisé  par  le  fait  qu'en  po- 
sition  active,  un  tourillon  (28)  est  situé  à  proximité 
d'un  des  deux  rouleaux  (21)  de  guidage,  déviation 
et  renvoi,  respectivement  frontal  (21a)  et  arrière 
(21b). 

Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  4  caractérisé  par  le  fait  que  le  dis- 
positif  de  mise  en  place  et  d'enlèvement  des  affi- 
ches  comporte,  en  outre,  des  moyens  de  maintien 
amovibles  d'un  tourillon  en  position  active. 

Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  2  à  5  caractérisé  par  le  fait  qu'un  tou- 
rillon  (28)  est  porté  de  façon  pivotante  sur  une  pla- 
tine  bras  elle-même  portée  par  le  carter  (5)  de  ma- 
nière  à  pouvoir  être  déplacée  entre  deux  positions 
extrêmes  correspondant  à  celles  respectivement 
inactive  et  active  du  tourillon. 

Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  6  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  platine  bras  est  montée  sur 
le  carter  à  pivotement  vertical  autour  d'un  axe  écar- 
té  du  tourillon  (28). 

Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  7  carac- 
térisé  par  le  fait  que  l'amplitude  de  pivotement  de 
la  platine  entre  ses  deux  positions  extrêmes  est  in- 
férieure  à  180  °  et  plus  spécialement  de  l'ordre  de 
ou  de  moins  de  90  °. 

Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  7  et  8  caractérisé  par  le  fait  que  la  pla- 
tine-bras  est  montée  sur  le  carter  à  pivotement  ver- 
tical  autour  de  l'axe  d'un  rouleau  (21)  de  guidage, 
déviation  et  renvoi. 

Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  9  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  platine-bras  est  située  à 
proximité  immédiate  du  dit  rouleau  (21  )  de  guidage, 
déviation  et  renvoi. 
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11.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  9  et  1  0  caractérisé  par  le  fait  que  ledit 
rouleau  (21)  de  guidage,  déviation  et  renvoi  est  la- 
téral  et  situé  à  proximité  d'une  paroi  verticale  (6a) 
de  la  ceinture  (6)  du  carter  (5).  s 

12.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  6  carac- 
térisé  par  le  fait  que  la  platine-bras  est  située  sur  le 
carter  (5)  à  coulissement  horizontal  parallèlement 
à  ses  grandes  faces  (7).  10 

13.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  1  2  caractérisé  par  le  fait  qu'un  tou- 
rillon  (28)  est  voisin  d'une  paroi  horizontale  inférieu- 
re  ou  supérieure  de  la  ceinture  du  carter  et  porté  15 
par  elle  directement  ou  indirectement  grâce  à  la  pla- 
tine-support. 

1  4.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  1  3  caractérisé  par  le  fait  que  les  20 
deux  platines-support  de  la  paire  de  tourillons 
coaxiaux  sont  reliés  l'un  à  l'autre  pour  être  déplacés 
en  synchronisme  entre  leurs  deux  positions  extrê- 
mes. 

25 
15.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 

vendications  1  à  1  4  caractérisé  par  le  fait  qu'un  tou- 
rillon  est  soit  en  saillie  en  coopérant  avec  le  rouleau 
d'enroulement  des  affiches  par  l'intérieur,  soit  en 
creux  en  coopérant  avec  ledit  rouleau  par  l'exté-  30 
rieur. 

1  6.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  15  caractérisé  par  le  fait  que  l'un 
des  tourillons  de  la  paire  de  tourillons  est  en  saillie  35 
et  l'autre  en  creux. 

1  7.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  1  6  caractérisé  par  le  fait  que  le  tou- 
rillon  (28)  inférieur  voisin  de  la  paroi  horizontale  in-  40 
férieure  de  la  ceinture  (6)  comporte  un  flasque 
transversal  (32)  support  du  rouleau  d'enroulement 
des  affiches. 

18.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re-  45 
vendications  1  à  1  7  caractérisé  par  le  fait  qu'un  tou- 
rillon  ou  son  flasque  comporte  les  moyens  de  cala- 
ge  (30)  en  rotation  relative  par  rapport  au  rouleau 
d'enroulement  des  affiches  coopérant  avec  les 
moyens  complémentaires  du  dit  rouleau  tel  qu'un  so 
pion  coopérant  avec  un  trou. 

1  9.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  18  caractérisé  par  le  fait  qu'à  un 
tourillon  sont  associés  des  moyens  limiteur  de  cou-  55 
pie  ou  de  frottement  doux  à  rotation  évitant  le  pivo- 
tement  intempestif  du  dit  tourillon. 

20.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  19  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  d'entraînement  à  rotation  d'un  tourillon 
sont  manuels  et/ou  motorisés. 

21.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  20  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraînement 
sont  manuels  dans  un  sens  et  motorisés  dans  le 
sens  opposé. 

22.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  21  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraînement 
sont  manuels  dans  un  sens  de  l'enlèvement  des  af- 
fiches  et  motorisés  dans  le  sens  de  la  mise  en  pla- 
ce. 

23.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  20  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraînement 
sont  motorisés  dans  les  deux  sens. 

24.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  23  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraînement 
sont  motorisés  dans  les  deux  sens  à  partir  d'un  mê- 
me  moteur  ou  moto  réducteur  fonctionnant  dans  un 
sens  ou  dans  l'autre,  d'un  moyen  de  commande 
permettant  de  passer  d'un  sens  à  l'autre. 

25.  Panneau  d'affichage  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  20  à  24  caractérisé  par  le  fait  que  les 
moyens  d'entraînement  d'un  tourillon  sont  motori- 
sés  à  partir  d'un  moteur  ou  motoréducteur  apparte- 
nant  aux  moyens  d'entraînement  en  translation  des 
moyens  support  d'affiche  et  des  affiches  elles-mê- 
mes. 

26.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  25  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  les  moyens  d'entraînement 
d'un  tourillon  incluent  également  un  organe  d'en- 
traînement  tel  qu'une  chaîne  sans  fin  entraînée  en 
prise  sur  un  pignon  du  tourillon  par  le  moteur  ou  mo- 
to  réducteur. 

27.  Panneau  d'affichage  selon  la  revendication  26  ca- 
ractérisé  par  le  fait  que  l'origine  d'entraînement  tel 
que  chaîne  sans  fin  est  également  en  prise  sur  un 
pignon  du  rouleau  de  guidage,  déviation  et  renvoi 
à  proximité  duquel  se  trouve  le  tourillon  ou  sur  le- 
quel  est  montée  la  platine-support. 

28.  Affiche  spécialement  destinée  à  un  panneau  d'affi- 
chage  selon  l'une  quelconque  des  revendications  1 
à  27  caractérisé  par  le  fait  qu'elle  est  présentée  rou- 
lée  sur  ou  de  manière  à  être  montée  sur  un  rouleau 
support. 

29.  Procédé  de  mise  en  place  d'une  affiche  selon  la  re- 
vendication  28  sur  un  panneau  d'affichage  selon 
l'une  quelconque  des  revendications  1  à  27  dans 
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lequel  : 

on  amène  le  ou  les  tourillon  en  position  active, 

on  positionne  le  rouleau  support  d'affiches  gar-  s 
ni  sur  le  ou  les  tourillons, 

on  commence  à  dévider  l'affiche  de  son  rouleau 
support, 

10 
on  accroche  la  partie  extrême  libre  transversale 
initiale  de  l'affiche  aux  moyens  support, 

on  entraîne  l'affiche  de  manière  qu'elle  soit  dé- 
roulée  du  rouleau  support  et  accrochée  aux  15 
moyens  support, 

lorsque  l'affiche  est  totalement  accrochée  aux 
moyens  support  et  le  rouleau  support  libre,  on 
enlève  ledit  rouleau  support  du  tourillon,  20 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  inac- 
tive. 

30.  Procédé  d'enlèvement  d'une  affiche  selon  la  reven-  25 
dication  28  d'un  panneau  d'affichage  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  1  à  27  dans  lequel  : 

on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  active, 
30 

on  positionne  un  rouleau  support  d'affiche  sur 
le  ou  les  tourillons, 

on  décroche  une  partie  extrême  libre  terminale 
de  l'affiche  des  moyens  support  et  on  l'associe  35 
au  rouleau  support, 

on  entraîne  l'affiche  de  manière  qu'elle  soit  dé- 
crochée  du  moyen  support  et  enroulée  sur  le 
rouleau  support,  40 

lorsque  l'affiche  est  totalement  décrochée  du 
moyen  support  et  le  rouleau  support  garni  on 
enlève  ledit  rouleau  support  du  tourillon, 

45 
on  amène  le  ou  les  tourillons  en  position  inac- 
tive. 

50 
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